[bookmark: _Toc75230068][bookmark: _Toc114297165][bookmark: _Toc114297323][bookmark: _Toc114298208][bookmark: _Toc114298352][bookmark: _Toc114298665][bookmark: _Toc114299216][bookmark: _Toc114299623][bookmark: _Toc114299920][bookmark: _Toc114299996][bookmark: _Toc114300912][bookmark: _Toc114300988][bookmark: _Toc114301064][bookmark: _Toc114301140][bookmark: _Toc114301216][bookmark: _Toc114301292][bookmark: _Toc114301353][bookmark: _Toc114301414][bookmark: _Toc114301568][bookmark: _Toc114302220][bookmark: _Toc114303060][bookmark: _Toc114303269][bookmark: _Toc114303390][bookmark: _Toc114303573][bookmark: _Toc114303819][bookmark: _Toc114303905][bookmark: _Toc114304009][bookmark: _Toc114304096][bookmark: _Toc114304271][bookmark: _Toc114304445][bookmark: _Toc114304540][bookmark: _Toc114304635][bookmark: _Toc114304988][bookmark: _Toc114305106][bookmark: _Toc114305205][bookmark: _Toc114305315][bookmark: _Toc114305491][bookmark: _Toc114305588][bookmark: _Toc114305702][bookmark: _Toc114305816][bookmark: _Toc114305829][bookmark: _Toc114305842][bookmark: _Toc114305956]Textes pour Cahier des Charges
Conforme à la systématique neutre pour C.d.Ch. du release 6 du C.d.Ch. CBS/NAV - édition 2009









PARTIE 1	GROS-OEUVRE	2
LOT 17	MACONNERIES DIVERSES ET CONSTRUCTIONS ENTERREES	2
17.20.--.	PROTECTIONS ET TRAVAUX PREPARATOIRES	2
17.23.00.	PROTECTION DES MACONNERIES EXISTANTES	2
17.23.10.	Infrastructures, protections contre l'humidité ascensionnelle par injections, gén.  SAFEGUARD	2
17.23.10.¦73-.	Infrastructures, protections contre humidité ascensionnelle par injections de polymères  SAFEGUARD	2
N° d’ordre  1	2
RDS 70® - Système d’injection à base de gel thixotrope sans solvant	2
Postes Safeguard pour le métré	7


[bookmark: _Toc128365306][bookmark: _Toc133899667][bookmark: _Toc134956541][bookmark: _Toc134956584][bookmark: _Toc220922898][bookmark: _Toc220922907]PARTIE 1	GROS-OEUVRE
[bookmark: _Toc128365307][bookmark: _Toc133899668][bookmark: _Toc134956542][bookmark: _Toc134956585][bookmark: _Toc220922899][bookmark: _Toc220922908]LOT 17	MACONNERIES DIVERSES ET CONSTRUCTIONS ENTERREES
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[bookmark: _Toc114385956][bookmark: _Toc114388388][bookmark: _Toc129576164][bookmark: _Toc177351587].10.	DESCRIPTION
[bookmark: _Toc114385958][bookmark: _Toc129576166][bookmark: _Toc177351589].12.	Les travaux comprennent :
Le traitement des murs contre l’humidité ascensionnelle au moyen d’un système d’injection fermé RDS 70®.
[bookmark: _Toc114385960][bookmark: _Toc129576168][bookmark: _Toc177351591][bookmark: _Toc128365311][bookmark: _Toc133899672].14.	Non compris dans le poste :
-	Les réparations d’enduit ou le parachèvement des murs après traitement.
-	La fourniture et la pose de membrane de plâtrage souple et/ou d’un système de finition.
-	La repose de plinthes, lambris...
[bookmark: _Toc114385961][bookmark: _Toc129576169][bookmark: _Toc177351592].15.	Application et mise en œuvre :
Les maçonneries intérieures et extérieures indiquées sur les plans ou notifiées dans le diagnostique préalable.
[bookmark: _Toc129576170][bookmark: _Toc177351593].16.	Remarque importante :
Les travaux seront confiés à un entrepreneur produisant les garanties nécessaires de mise en œuvre et de résultat. Le personnel applicateur sera formé et qualifié.
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[bookmark: _Toc220922904][bookmark: _Toc220922913]N° d’ordre  1
[bookmark: _Toc220922905]RDS 70® - Système d’injection à base de gel thixotrope sans solvant
[bookmark: _Toc134956593][bookmark: _Toc220922914]P1	Injection [type de mur]	QF	[m]
[bookmark: _Toc220922915]#P2	Perforation des orifices d’injection [12 mm]	PM	[1]

[bookmark: _Toc114386018][bookmark: _Toc114388397][bookmark: _Toc129576236][bookmark: _Toc177351663][bookmark: OLE_LINK11].20.	CODE DE MESURAGE
[bookmark: _Toc114386019][bookmark: _Toc129576237][bookmark: _Toc177351664].21.	Nature de l'entreprise :
.21.20.	Pour mémoire. [PM]
.21.40.	Quantité forfaitaire. [QF]
[bookmark: _Toc114386020][bookmark: _Toc129576238][bookmark: _Toc177351665].22.	Mode de mesurage :
.22.10.	Unité de mesure :
.22.11.	Néant. [1]
.22.12.	Unités géométriques :
.22.12.12.	Par m. [m]
.22.20.	Conventions de mesurage :
●	Pour mémoire - réalisation des percements.
●	Par épaisseur de mur – nombre d’injections par m’.
[bookmark: _Toc114386023][bookmark: _Toc114388398][bookmark: _Toc129576241][bookmark: _Toc177351669][bookmark: _Toc128825055][bookmark: _Toc192411399].30.	MATERIAUX
[bookmark: _Toc114386028][bookmark: _Toc129576245][bookmark: _Toc177351673].33.	Caractéristiques générales ou propriétés des matériaux principaux :
.33.20.	Caractéristiques de base :
#.33.21.	[fabricant]
#-	Fabricant:	Safeguard
#-	Dénomination commerciale :	RDS 70®
#.33.22.	[neutre]
-	Type de produit :	gel thixotrope hydrofuge de formulation stable avec une concentration de +/-70 % d’agent actif silane-siloxane et qui ne doit pas être remué ou transvasé avant utilisation 
-	Fonctionnement :	les agents actifs se diffusent de deux façons différentes dans le substrat : d’une part par répartition dans l’humidité présente, et d’autre part, par évaporation des silanes (pendant les premières 48 heures après l’injection). La polymérisation du produit dure environ 21 jours ce qui permet une diffusion uniforme du produit dans les matériaux environnants
.33.40.	Caractéristiques descriptives :
-	Forme physique :	gel thixotrope 
-	Agents actifs :	silane et siloxane
-	Couleur :	blanche
-	Odeur :	non odorant
-	pH :	8
-	Densité :	+/- 890 kg/m³
-	Solubilité dans l’eau :	totale
-	Point d’éclair :	74 °C
-	Conditionnement :	conteneur LDPE de 5 litres, individuellement enveloppés dans une boîte en carton
[bookmark: _Toc129576249][bookmark: _Toc177351677][bookmark: OLE_LINK2][bookmark: OLE_LINK3].40.	EXECUTION DES TRAVAUX
[bookmark: _Toc129576250][bookmark: _Toc177351678].41.	Références de base :
.41.30.	Normes et documents techniques de référence :
.41.35.	NIT :
La réalisation sera conforme aux prescriptions de la NIT 210:1998.
>NIT 210:1998 - L'humidité dans les constructions : Particularités de l'humidité ascensionnelle (remplace la NIT 162) [CSTC]
[bookmark: _Toc129576251][bookmark: _Toc177351679].42.	Prescriptions générales :
.42.10.	Travaux préparatoires :
Avant d’entamer les travaux, un diagnostique complet des causes d’humidité sera établi, afin de déterminer l’origine et les causes du problème ainsi que de mesurer la charge en sels et la pression d’humidité dans les maçonneries.
L’analyse sera réalisée par quelques percements échantillons effectués dans les murs à traiter sur lesquels seront effectuées en laboratoire des mesures d’hygrométrie par méthode gravitaire avec séparation des hygrométries capillaires et hygroscopiques combinées avec une mesure semi quantitative des sels. Sur chantier, seule l’utilisation d’hygromètres par radiofréquence est autorisée. L’utilisation d’hygromètres à résistance électrique ou humidimètres à pointes au carbure ne sont pas autorisés lors de la phase diagnostique.
A la suite de quoi les opérations suivantes seront réalisées :
-	Abaisser le niveau du terrain naturel là où nécessaire (lorsqu’il est plus haut que celui du niveau intérieur à traiter).
-	Enlever les plinthes et les lambris.
-	Enlever les enduits de plafonnage détériorés en dépassant le niveau du joint ou rang à traiter.
De plus,
-	Lorsque qu’un traitement ou une injection antérieure a été réalisée à l’aide d’un autre produit, les percements d’injection du RDS 70® seront réalisés +/- 15 à 20 cm au dessus des percements existants de façon à garantir une diffusion optimale au travers du substrat.
-	Lorsque une membrane ou une couche horizontale d’étanchéité est présente dans le mur à traiter (par exemple une membrane bitumineuse ou en matériau synthétique), l’injection du RDS 70® sera réalisée de préférence sous cette dernière après avoir enlevés les enduits en dessous de cette dernière.
-	La hauteur de réalisation sera réalisée en tenant compte des niveaux intérieurs et extérieurs. Le produit RDS 70® sera injecté si possible au plus bas à hauteur des plinthes du sol intérieur mais jamais en dessous du niveau extérieur.
[bookmark: _Toc177351682].44.	Mode de réalisation :
.44.10	Percements :
-	Déterminez dans la maçonnerie le joint horizontal à utiliser pour l’injection et dégagez le. Réaliser horizontalement les percements dans ce joints.
-	Diamètre des percements :	min 12 mm (jusqu’à 14 mm)
#-	Profondeur des percements :	jusqu’à 3 cm de l’autre face pour les épaisseurs de mur < 50 cm
#- 	Profondeur des percements :	jusqu’à 4 cm de l’autre face pour les épaisseurs de mur > 50 cm
ou bien, des deux cotés à raison de la moitié du mur par face
-	Ecartement :	10 à 12 cm
-	Réalisation des percements :
#-	Dans les murs intérieurs et extérieurs massifs, percer et injecter d’un seul coté.
#-	Dans les murs creux et isolés, percer et injecter la maçonnerie de parement et le mur intérieur séparément, soit, par l’extérieur et par l’intérieur.
#-	Dans les maçonneries en pierre naturelles ou fortement hétérogènes avec une partie centrale de remplissage, percer et injecter dans un joint horizontal en conservant un même alignement.
Pour mémoire :
Dans les pierres poreuses, telles que les grès, les percements peuvent être effectués directement dans la pierre.
#-	Dans les blocs treillis ou Snelbouw, percer et injecter soit, dans un joint horizontal, soit, dans le bloc immédiatement au dessus d’un joint. L’injection du gel RDS 70® sera limitée au seul volume du percement réalisé.
#-	Dans les blocs en béton, percer et injecter dans un joint horizontal.
#-	Dans les blocs en béton cellulaire maçonnés, percer et injecter dans un joint horizontal ou dans les blocs.
#-	Dans les blocs en béton cellulaire collés, percer et injecter dans les blocs tous les 10 cm au maximum.
#-	Dans les briques silico-calcaires, percer et injecter dans un joint horizontal tous les 10 cm au maximum.
Les percements seront si nécessaire dégagés à l’air sous pression et/ou aspirés.
.44.20	Injection :
Le gel sera injecté à l’aide d’un système d’injection spécifique avec pompe à membrane.
Le système sera hermétique du conteneur de produit jusqu’au tube d’injection, ceci de façon à prévenir toute contamination du produit avant application par contact avec l’air ambiant et une évaporation prématurée du composant silane volatile.
L’injection sera réalisée quasiment sans pression par le remplissage au gel des percements de 12 mm de diamètre à raison de l’équivalent de leurs volumes.
La diffusion du produit sera double, par répartition à travers l’humidité présente dans le substrat et par évaporation d’un composant.
-	Les aiguilles d’injection seront dans une première phase insérées complètement dans les orifices.
-	Puis retirées de quelque trois centimètres avant l’actionnement du pistolet d’injection, et ensuite progressivement au fur et à mesure de l’injection du gel jusqu’à un centimètre de la surface.
-	L’opération terminée, chaque orifice sera immédiatement obturé par un bouchon de mortier frais.
En séparation des surfaces traitées et des parois contiguës qui ne requièrent pas de traitement, une bande hydrofuge verticale d’injection de RDS 70® d’une hauteur minimale de 120 cm et dont 50 cm seront dépassant du niveau le plus haut de l’humidité et des efflorescences de sel constatées devra être réalisée. Les angles intérieurs seront traités en éventail de façon à couvrir toute la surface horizontale du mur.
Pour mémoire:
Utilisation du produit :
	
	Intervalle entre 2 percements 10 cm
Ø des percements12 mm
	

	Epaisseur
de mur en mm
	Profondeur 
des percements
	Utilisation

	90
	70 mm
	0,08 litre/m

	110
	90 mm
	0,10 litre/m

	150
	120 mm
	0,14 litre/m

	200
	170 mm
	0,19 litre/m

	300
	270 mm
	0,30 litre/m

	400
	370 mm
	0,41 litre/m

	500
	470 mm
	0,53 litre/m

	600
	560 mm
	0,63 litre/m

	700
	660 mm
	0,74 litre/m

	800
	760 mm
	0,86 litre/m

	900
	860 mm
	0,96 litre/m

	1000
	960 mm
	1.06 litre/m



De très fortes concentrations de sel hygroscopiques peuvent migrer au sein du mur et à travers les couches d’enduit grâce à l’humidité ascensionnelle. Après séchage, ou équilibrage de hygrométrie interne du mur avec celle de l’air ambiant, une grande partie de ces sels restent présents dans la maçonnerie et peuvent donc réabsorber l’humidité de l’air ambiant. Ceci, au détriment des parachèvements qui peuvent se réhumidifier et se détériorer à nouveaux.
L’élimination des enduits de surface ne réduira la présence de ses sels qu’en surface et non en profondeur d’où ils peuvent à nouveau migrer et réaffecter les nouveaux enduits.
-	Temps de séchage de la maçonnerie:	1 mois par 2 à 2,5 cm d’épaisseur de mur, sous conditions normales de ventilation et de chauffage
.44.30.	Prescription d’exécution complémentaire :
Les prescriptions d’exécution du fabricant du système sont de stricte application.
L’exécution par temps de gel n’est pas autorisée.
.44.40.	Nettoyage du matériel :
Après injection, le matériel sera nettoyé à l’eau. En cas de tache, les traces de gel RDS 70® seront immédiatement ressuyées et nettoyées à l’eau savonneuse.
[bookmark: _Toc114385994][bookmark: _Toc114388391][bookmark: _Toc129576199][bookmark: _Toc177351622][bookmark: _Toc128825075][bookmark: _Toc192411421].50.	COORDINATION
[bookmark: _Toc114385997][bookmark: _Toc129576202][bookmark: _Toc177351626].53.	Durant l'exécution :
.53.30.	Attention particulière :
Si le taux d’humidité hygroscopique et la présence de sels sont susceptibles d’occasionner des détériorations ultérieures dû à l’humidité, l’entrepreneur prendra les mesures nécessaires afin de sauvegarder l’intégrité du nouveau parachèvement.
C’est pourquoi, les réfections d’enduit devront au moins satisfaire aux trois fonctions suivantes :
-	Contrecarrer la migration de l’humidité et des sels résiduels en surface.
-	Contrecarrer au sein du mur l’absorption par les sels d’humidité hygroscopique présente.
-	Réduire le risque de condensation interne.
	Pour mémoire :
Une solution idéale est l’utilisation préalable du système de finition et de parachèvement REPLA pour murs humides, chargés en sels et contaminés.
Pour plus d’information concertant le système REPLA visitez le site www.safeguardbenelux.com.
[bookmark: _Toc177351629].55.	Avec d'autres postes :
Ce poste est à coordonner avec l’exécution des postes suivants :
.55.10.	Partie 1 - Gros œuvre :
.55.17.	Lot 17 - Maçonneries diverses et constructions enterrées
17.30.--. - MACONNERIES A BASE DE BRIQUES ET DE BLOCS
#17.30.00. - MACONNERIE D'ELEVATION
#17.30.10. - Maçonneries d'élévation porteuses, gén.
#17.31.00. - MURS EXTERIEURS & MURS PORTEURS
#17.31.10. - Murs ext., blocs et briques, gén., maçonnés
#17.31.20. - Murs int. porteurs, blocs et briques, gén., maçonnés
#17.31.30. - Murs porteurs, blocs de coffrage, gén.
#17.35.00. - MURS DE FONDATION [en contact avec le sol]
#17.35.10. - Murs de fondation, blocs et briques, gén.
#17.35.20. - Murs de fondation, blocs de coffrage, gén.
#17.37.00. - SOUPIRAUX MACONNES
#17.37.10. - Soupiraux, blocs et briques, gén.
17.40.--. - MACONNERIES DE PAREMENT
#17.41.00. - BRIQUES ET BLOCS EN PAREMENT
#17.41.10. - Revêtements de façades, blocs et briques, gén.
17.60.--. - REVETEMENTS DE FACADES EN MATERIAUX PIERREUX
#17.61.00. - PIERRES DE TAILLES
#17.61.10. - Revêtements de façades, pierres de taille / gén.
#17.62.00. - MOELLONS EN PIERRES
#17.62.10. - Revêtements de façades, moellons de pierres / gén.
.55.18.	Lot 18 - Finitions des façades
…
[bookmark: _Toc177351630].60.	CONTROLE ET AGREATION
[bookmark: _Toc114386001][bookmark: _Toc129576206][bookmark: _Toc177351631].61.	Avant la livraison :
.61.10.	Documents à présenter :
Le plan et les coupes nécessaires à la localisation des prises d’échantillons et à l’indication des résultat des mesures seront fournies par l’entrepreneur au Maître de l’ouvrage.
Lequel informera l’entrepreneur de la présence de canalisations ou de conduits dans les murs à traiter.
[bookmark: _Toc114386002][bookmark: _Toc129576207][bookmark: _Toc177351632].62.	Au moment de la fourniture :
Les boites contenant le produit d’injection seront livrées sur chantier scellées par les étiquettes du fabricant ; lesquelles mentionneront explicitement le lot de production du produit et sa date de péremption. Les boites ouvertes ou descellées seront retirées, de même que les boites dont l’étiquette de scellement est détériorée ou déchirée, les boites dont le bouchon HDPE est descellé ou encore dont la date de péremption est dépassée seront toutes refusées par le Maître de l’Ouvrage ou son délégué.
[bookmark: _Toc114386004][bookmark: _Toc129576209][bookmark: _Toc177351634].64.	Durant l'exécution :
L’entrepreneur accepte que durant l’exécution des travaux et de façon aléatoire
-	Des échantillons du produit soient prélevés par le Maître de l’ouvrage ou son délégué afin de vérifier expérimentalement la qualité et les propriétés des produits et plus spécifiquement ses propriétés de diffusion.
-	La profondeur des percements ainsi que le remplissage des trous sera contrôlée.
[bookmark: _Toc177351635][bookmark: _Toc115512227][bookmark: _Toc115512257].65.	Après l'exécution :
A la fin des travaux l’entrepreneur produira une garantie produit de 10 ans. Ce certificat produit mentionnera :
-	Les coordonnées de l’entrepreneur.
-	Les coordonnées du maître d’œuvre.
-	Les données relatives au chantier, dates de début et de fin des travaux.
-	Les données relatives au produit utilisé : lot de production, quantités utilisées, nombre de m1 de murs traités avec leur épaisseur.
[bookmark: _Toc220922906][bookmark: _Toc220922916]
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